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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

Conseil général de l'Environnement 

et du Développement durable

Paris, le 24 septembre 2015

Autorité environnementale

Le président de l'Autorité environnementale

à 

Monsieur Patrick FRANCOIS
Chargé de projet
SNCF Réseau

Nos réf. : AE/15/898
Vos réf. : 
Affaire suivie par : François VAUGLIN
Tél. 01 40 81 61 93
Courriel : autoriteenvironnementale.cgedd@developpementdurable.gouv.fr

Objet : dossier pour examen cas par cas de l'autorité environnementale : Suppression du PN n° 74 à SaintSixt
(74)

Par courrier électronique adressé le 22 septembre 2015 à l'Autorité environnementale, vous nous 
avez transmis le dossier cité en objet pour examen et décision au cas par cas. 

Votre dossier ne peut être considéré comme complet. Il manque en effet une photographie du PN 
74 qui sera supprimé, ainsi que (le cas échéant) la description du dispositif qui sera mis en œuvre 
pour empêcher les franchissements à cet endroit. 

Par ailleurs, il serait utile pour la bonne instruction de votre demande de disposer d'une analyse de 
l'existence ou non de relations écologiques entre le site de votre projet et la ZNIEFF de type I 
n°820031716 située à proximité, afin d'apprécier si le projet est ou non, en phase chantier ou 
exploitation, susceptible d'impacts sur cette zone et particulièrement sur ses espèces et habitats 
déterminants. 

La date de réception des pièces manquantes sera le point de départ du délai de 35 jours ouvert 
pour la décision de l'Ae. 

Je  vous  prie  donc  de   faire   le  nécessaire  pour  que  ces  éléments  manquants  puissent  m'être
adressés rapidement

Pour le président de l'Autorité environnementale,
le rapporteur

François VAUGLIN





PN 74 vue côté champ  



PN 74 vue côté village 



Type de clôture rigide pour fermeture    
de la traversée du PN  



 

 

Annexe 2  

 

 

La commune de Saint-Sixte jouxte dans sa partie nord-est la ZNIEF du Bois des Fournets                     
(n° 820031716). Le projet de rétablissement de voirie se situe à plus de 400 m, en dehors du 
périmètre. 
Il s’agit d’une ZNIEFF de type I, espace généralement de superficie réduite mais caractérisé par un 
grand intérêt biologique ou écologique. 
La fiche ZNIEFF associée (ASTERS (LOPEZ-PINOT D.) 2012.- 820031716, Bois des Fournets. - INPN, 
SPNMNHN Paris, 7P) décrit cet intérêt : bois présentant un micro -relief à la faveur duquel s’est 
développé plusieurs zones marécageuses dont au moins deux d’entre-elles sont constituées de bas-
marais alcalins (habitat déterminant de la ZNIEFF). Plusieurs espèces végétales protégées y sont 
associées : Liparis de Loesel, Rossolis à feuilles longues, Spiranthe d’été… 
 
L’intérêt écologique de la ZNIEFF est donc lié à la présence d’écoulements de pentes fortement 
carbonatés à travers un substrat morainique. 
 
La zone du projet se situe dans le bassin versant du ruisseau du Creux des Moulins avec ses affluents 
rive gauche que sont les ruisseaux de la Biolle et de la Bénite Fontaine. La ZNIEFF se situe dans le 
bassin versant du ruisseau des Fournets. Le Creux des moulins rejoint le Foron au niveau de La 
Roche-sur-Foron ; le ruisseau des  Fournets rejoint  le Foron sur Amancy, 1,3 km à l’aval. 
D’un point de vue habitats naturels, le site du projet ne présente pas de tourbières. 
Il n’existe donc pas de relations écologiques entre le site du projet et la ZNIEFF du Bois des Fournets 

 

 

La cartographie est en page suivante 
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